
Quelles obligations de repos hebdomadaire s’imposent à
l’employeur ?

Réponse courte

L’employeur doit accorder à chaque salarié un repos hebdomadaire d’au moins 44 heures consécutives, incluant

obligatoirement le dimanche, et ce, au plus tard après six jours de travail consécutifs. Cette obligation s’applique à

tous les salariés, sauf dérogations prévues par la loi ou autorisées par le ministre du Travail, notamment pour les

secteurs nécessitant une continuité de service ou en cas de surcroît exceptionnel de travail.

En cas de dérogation, l’employeur doit garantir un repos compensatoire d’une durée équivalente, à prendre dans un

délai raisonnable, généralement dans la semaine suivante, et tenir un registre des dérogations et des repos

compensatoires. Toute dérogation doit être justifiée, documentée et communiquée à l’Inspection du travail et des

mines sur demande. Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et civiles.

Définition

Le repos hebdomadaire désigne la période minimale ininterrompue pendant laquelle le salarié est dispensé de

toute prestation de travail au cours de chaque période de sept jours consécutifs. Cette obligation vise à garantir la

protection de la santé et de la sécurité des salariés, en leur assurant un temps de récupération suffisant entre

deux semaines de travail.

Conditions d’exercice

L’employeur doit accorder à chaque salarié un repos hebdomadaire d’au moins 44 heures consécutives, comprenant

obligatoirement le dimanche. Cette règle s’applique à tous les salariés, indépendamment de leur contrat de travail

(CDI, CDD, temps plein ou temps partiel), sauf dérogations prévues par la loi. Le repos hebdomadaire doit intervenir

au plus tard après six jours de travail consécutifs.

Des dérogations sont admises dans certains secteurs ou circonstances exceptionnelles, notamment pour les activités

nécessitant une continuité du service ou en cas de surcroît extraordinaire de travail. Ces dérogations doivent être

expressément prévues par la loi ou faire l’objet d’une autorisation préalable du ministre du Travail.

Modalités pratiques

L’organisation du repos hebdomadaire doit être prévue dans le règlement interne ou le planning de travail,

communiqué aux salariés en temps utile. Lorsque le repos hebdomadaire ne peut être accordé le dimanche pour des

raisons objectives et légales, l’employeur doit garantir un repos compensatoire d’une durée équivalente, à prendre
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dans un délai raisonnable, généralement dans la semaine qui suit.

L’employeur est tenu de tenir un registre des dérogations accordées et des périodes de repos compensatoire,

accessible à l’Inspection du travail et des mines (ITM) sur demande. En cas de travail exceptionnel le dimanche, la

rémunération majorée prévue par la législation doit être appliquée, sans préjudice du repos compensatoire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de planifier à l’avance les périodes de repos hebdomadaire et de consulter les représentants du

personnel en cas de modification des horaires habituels. Toute dérogation doit être strictement justifiée et

documentée. L’employeur doit veiller à ce que le repos hebdomadaire ne soit pas fractionné, sauf cas expressément

autorisés par la loi. La transparence dans la communication des horaires et le respect du droit au repos sont

essentiels pour prévenir les litiges et garantir la conformité lors des contrôles de l’ ITM.

Cadre juridique

Les obligations relatives au repos hebdomadaire sont fixées par les articles L.211-1 à L.211-7 du Code du travail

luxembourgeois. Les dérogations et modalités spécifiques sont précisées par les articles L.211-8 à L.211-13. La

jurisprudence nationale confirme l’interprétation stricte de ces dispositions, notamment en ce qui concerne la durée

minimale du repos et l’obligation d’accorder un repos compensatoire en cas de dérogation. Les sanctions en cas de

non-respect incluent des amendes administratives et, le cas échéant, des dommages-intérêts au profit du salarié.

L’employeur doit systématiquement documenter toute dérogation au repos hebdomadaire et s’assurer que le repos compensatoire est

effectivement pris, sous peine de sanctions administratives et civiles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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